
 CFA d’Indre-et-Loire - Tours-Fondettes Agrocampus (37)
www.tours-fondettes-agrocampus.fr

Ecole d’Horticulture
La Mouillère

LPAP Gabriel Bridet 
Anet

LEAP Franz Stock
Mignières

LEAP Nermont
Chateaudun

LEAP
Saint-Cyran-du-Jambot

MFR du Val de l’Indre
Noyant-de-Touraine

CFA de la MFEO
Sorigny

MFR de Rougemont-Tours

MFR
Azay-le-Rideau

EPLEFPA du Cher
Lycée agricole de Bourges - Le Subdray
CFA du Cher

EPLEFPA du Loiret
CFA du Loiret - Bellegarde

EPLEFPA Loir-&-Cher
Lycée agricole de Vendôme
CFA du Loir-et-Cher - Vendôme

EPLEFPA d’Eure-et-Loir 

EPLEFPA de l’Indre
Lycée agricole Châteauroux

Lycée agricole
   Amboise

EPLEFPA Tours-Fondettes
      Lycée agricole

Tours-Fondettes Agrocampus
CFA d’Indre-et-Loire

EPLEFPA Loir-&-Cher
CFA du Loir-et-Cher - Montoire

41

45

18

37

28

36

BOURGES

CHÂTEAUROUX

BLOIS

CHARTRES

ORLEANS

TOURS

28

Lycée agricole Chartres - La Saussaye

  CFA de l’Indre

EPLEFPA du Loiret
Lycée agricole du Chesnoy

EPLEFPA du Loiret
Lycée agricole Les Barres

EPLEFPA
d’Amboise

CFA d’Eure-et-Loir

À savoir
Le titulaire du diplôme est formé au métier d’élagueur et d’arboriste grim-
peur.

Le titulaire de ce certificat effectue des activités de coupe, démontage, 
abattage et élagage sur des arbres. 

Il apprend à effectuer des choix techniques sur l’entretien, la consolidation 
des arbres, massifs ou haies. 

Il est capable d’abattre ou de démonter des végétaux encombrants ou dan-
gereux.

Il a au préalable pris en compte les attentes du client et analysé le végétal 
dans son environnement.

Il sait diagnostiquer l’état de l’arbre ou plantation et proposer une solution 
d’intervention.

Il prépare son chantier en amont dans le respect des normes de sécurité 
des biens et des personnes et en conformité avec les règles profession-
nelles du secteur. 

Il veille enfin au bon entretien de son matériel.

L’élagueur travaille dans une entreprise spécialisée en élagage ou travaux 
forestiers, chez un paysagiste ou au sein d’un service espaces verts d’une 
collectivité territoriale.

Les attendus de ’‘ Parcoursup ’’
•  Être majeur

•  Manifester de l’intérêt pour les aménagements paysagers, l’entretien des 
parcs et jardins, les espaces verts et les espaces boisés

•  Manifester de l’intérêt pour la gestion technique, économique et pratique 
d’un chantier

•  Vouloir travailler en extérieur en entreprises d’espaces verts ou en entre-
prises spécialisées en taille des arbres

•  Avoir des aptitudes physiques pour le travail en hauteur dans le respect 
des règles de sécurité et de la réglementation en vigueur

Les admissions
Le certificat de spécialisation n’est accessible que par la voie de l’appren-
tissage ou de la formation professionnelle. 

Il est accessible aux candidats majeurs.

Être titulaire d’un diplôme de niveau 4 minimum (BP Aménagements Pay-
sagers, BP Responsable de Chantiers Forestiers, Bac Pro Aménagements 
Paysagers, Bac Pro Forêt).

Ou justifier d’une année d’expérience effective dans ce milieu professionnel 
ou de 3 années dans un autre secteur. Une dérogation pour entrer en for-
mation sera nécessaire. 

Accès sur dossier et test (tests sportifs et tests de grimpé) via Parcoursup.

La Région Centre-Val de Loire
un partenaire de l’information 
et de l’orientation

CS Arboriste - élagueur

www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/cs-arboriste-elagueur
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